
INDICATEURS
a) Organismes consultatifs
BDS FPH 158-O Nombre de représentants du personnel par type d'instance et niveau pour le CSE BDS FPH 158'!A1
BDS FPH 159-F Nombre de réunions des instances au cours de l’année, ventilé par type d'instance et ventilé par niveau pour le CSE BDS FPH 159'!A1
BDS FPH 160-F Nombre de journées d'autorisation d'absence accordées pour siéger dans une instance de concertation au cours de l’année visée au I de l’article 15 du 
décret no 86-660 du 19 mars 1986. BDS FPH 160'!A1
BDS FPE 161-F Nombre de journées d'autorisation d'absence accordées pour participer à une réunion de travail convoquée par l'administration ou à une négociation 
au cours de l’année en application du II de l’article 15 du décret no 86-660 du 19 mars 1986. BDS FPH 161'!A1
b) Congrès et organismes directeurs des syndicats
BDS FPH 162-F Nombre de jours d'autorisations d'absence accordées pour participer aux réunions d'un organisme directeur ou au congrès d'un syndicat au cours de 
l’année en application de l’article 13 du décret no 86- 660 du 19 mars 1986. BDS FPH 162'!A1
c) Moyens humains accordés aux syndicats pour les besoins de l'activité syndicale (article 16 du décret no 86-660 du 19 mars 1986)

BDS FPH 163-F Volume annuel du contingent global de crédit de temps syndical prévu à l’article 16 du décret no 86-660 du 19 mars 1986.
BDS FPH 163'!A1

BDS FPH 164-F Volume de crédits de temps syndical effectivement utilisé BDS FPH 164'!A1
d) Autres moyens accordés aux organisations syndicales
BDS FPH 165-F Locaux syndicaux mis à disposition des organisations syndicales BDS FPH 165'!A1
e) Les négociations engagées et les accords signés
BDS FPH 166-F Nombre de négociations au sens des articles 8 bis à 8 nonies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 engagées au cours de l’année, dont nombre de 
négociations engagées à la suite d’une initiative des organisations syndicales au sens de l’article 8 quinquies de la même loi, BDS FPH 166'!A1
BDS FPH 167-F : Nombre de demandes formulées par les organisations syndicales visant à ouvrir une négociation collective selon les modalités prévues à l’article 8 
quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 BDS FPH 167'!A1
BDS FPH 168-F : Nombre d’accords conclus et signés majoritairement au cours de l’année BDS FPH 168'!A1
f) Les recours formés auprès des commissions paritaires

BDS FPH 169-F : Nombre de recours examinés en réunion de CAP locales et de CCP départementales (ces données sont à renseigner uniquement pour les 
établissements référents des CAP locales ou CCP départementales) au cours de l’année BDS FPH 169'!A1
g) Grève
BDS FPH 170-F Nombre de jours non travaillés au cours de l’année pour faits de grève BDS FPH 170'!A1
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BDS FPH 158-O Nombre de représentants du personnel par type d'instance et niveau 

pour le CSE : sommaire #SOMMAIRE!A1

H F Total H F Total

ACTEURS SANTE 4 4 1 3 4 8

CFDT 1 1 1 1 2

CGT 3 2 5 1 4 5 10

FO 2 3 5 1 4 5 10

TOTAL 5 10 15 4 11 15 30

H F Total H F Total

ACTEURS SANTE 4 4 3 1 4 8

CFDT 1 1 1 1 2

CGT 3 2 5 2 3 5 10

FO 2 3 5 2 3 5 10

TOTAL 6 9 15 7 8 15 30

TOTAL 

GENERAL

2023

COMPOSITION DU CSE NB DE REPRESENTANTS TITULAIRES NB DE REPRESENTANTS SUPPLEANTS

COMPOSITION DE LA F3SCT

2023

NB DE REPRESENTANTS TITULAIRES NB DE REPRESENTANTS TITULAIRES TOTAL 

GENERAL
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BDS FPH 159-F Nombre de réunions des instances au 

cours de l'année : sommaire #SOMMAIRE!A1

10 réunions CSE en 2023

10 réunions F3SCT en 2023
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sommaire #SOMMAIRE!A1

l'équivalent de 145 jours d'autorisation d'absence accordées

BDS FPH 160-F Nombre de journées d'autorisation d'absence accordées pour siéger dans une 

instance de concertation au cours de l’année visée au I de l’article 15 du décret no 86-660 du 19 

mars 1986 :

9- DIALOGUE SOCIAL BDS FPH 160 Page 6



l'équivalent de 47 jours d'autorisation d'absence accordées

BDS FPH 161-F Nombre de journées d'autorisation d'absence accordées pour participer à une réunion de 

travail convoquée par l'administration ou à une négociation au cours de l’année visée au I de l’article 15 du 

décret no 86-660 du 19 mars 1986 :
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B. Congrès et Organismes 

Directeurs des syndicats

Personnel Non Médical 
 Personnel Médical
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B) CONGRES ET ORGANISMES DIRECTEURS DES SYNDICATS sommaire #SOMMAIRE!A1

l'équivalent de 116 jours d'autorisation d'absence accordées

BDS FPH 162-F Nombre de jours d'autorisations d'absence accordées pour participer aux réunions d'un 

organisme directeur ou au congrès d'un syndicat au cours de l’année en application de l’article 13 du 

décret no 86- 660 du 19 mars 1986 :
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C. Moyens humains accordés 
aux syndicats pour les 

besoins de l'activité 

syndicale (art. 16)

Personnel Non Médical 
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sommaire #SOMMAIRE!A1

CGCTS Heures

Volume annuel 9 880 h

BDS FPH163-F Volume annuel du contingent global de crédit de temps syndical prévu à 

l’article 16 du décret no 86-660 du 19 mars 1986 :
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BDS FPH 164-F Volume de crédits de temps syndical effectivement utilisé : sommaire #SOMMAIRE!A1

CGCTS Heures

Volume Utilisé 6 517 h 25
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D. Autres moyens accordés 

aux O.S

Personnel Non Médical 
 Personnel Médical
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sommaire #SOMMAIRE!A1

 L’établissement met à disposition un local (bureau) pour chaque organisation syndicale avec les équipements nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

BDS FPH 165-F Locaux syndicaux mis à disposition des organisations syndicales :
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E. Négociations engagées et 

accords signés

Personnel Non Médical 
 Personnel Médical

9- DIALOGUE SOCIAL négociations et accords Page 15



sommaire #SOMMAIRE!A1

Négociations engagées et accords signés

protocole de grève

Avenant LDG

télétravail

QVCT

BDS FPH 166-F Nombre de négociations au sens des articles 8 bis à 8 nonies de la loi no 83-634 du 

13 juillet 1983 engagées au cours de l’année, dont nombre de négociations engagées à la suite 

d’une initiative des organisations syndicales au sens de l’article 8 quinquies de la même loi :
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sommaire #SOMMAIRE!A1

Nombre de demandes 0

BDS FPH 167-F : Nombre de demandes formulées par les organisations syndicales visant à ouvrir une 

négociation collective selon les modalités prévues à l’article 8 quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 

1983 :
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BDS FPH 168-F : Nombre d’accords conclus et signés majoritairement au cours de l’année sommaire #SOMMAIRE!A1

Nombre d'accords 0
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F. Recours formés auprès 

des CAPL

Personnel Non Médical 
 Personnel Médical

9- DIALOGUE SOCIAL recours CAP Page 19



F) LES RECOURS FORMES AUPRES DES COMMISSIONS PARITAIRES sommaire #SOMMAIRE!A1

Recours Nombre

CCP 1

CAPL 6 2 refus de titularisation

4 révisions d'appréciations

BDS FPH 169-F : Nombre de recours examinés en réunion de CAP locales et de CCP départementales 

(ces données sont à renseigner uniquement pour les établissements référents des CAP locales ou CCP 

départementales) au cours de l’année :

9- DIALOGUE SOCIAL BDS FPH 169 Page 20



G. Grève

Personnel Non Médical 
 Personnel Médical
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sommaire#SOMMAIRE!A1

Nombre de jours de grève 
Nombre de 

jours

Personnels de direction et administratifs 230                  

Personnels educatifs et sociaux 22                

Personnels medico-techniques 105                  

Personnels soignants 510                  

Personnels techniques et ouvriers 150                  

Total général 1 017           

21 grève en 2023 sans compter celle des ARM

Nombre de jours de grève 
Nombre de 

jours

Praticien hospitalier 27

Praticien Contractuel 4

Assistant 1

Internes 8

Total général 40

BDS FPH 170-F Nombre de jours non travaillés au cours de l’année pour faits 

de grève :
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